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NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

1. Partie à l'Accord adressant la notification: FRANCE 

2. Organisme responsable: Ministère de l'économie, Direction générale de la concurrence, 
de la consommation et de la répression des fraudes, 59, boulevard Vincent Auriol, 
75703 Paris Cedex 13 

3. Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [ ], 7.3.2 [ ], 7.4.1 [ ], autres: 

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif 
douanier national. Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant): 
Pectinidés 

5. Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Projet d'arrêté relatif aux noms officiels et 
aux dénominations de vente admises des pectinidés (1 page) 

6. Teneur: Ce texte introduit un régime transitoire sur les dénominations applicables aux 
pectinidés commercialisés à l'état de conserves, semi-conserves ou surgelés sur le 
territoire français. 

7. Objectif et justification: L'objectif est d'améliorer l'information du consommateur et de 
lutter contre les pratiques tendancieuses de présentation de ces produits en ménageant les 
intérêts de certains producteurs. 

8. Documents pertinents: Décret du 10 février 1955 portant application de la Loi du 
1er août 1905 en ce qui concerne le commerce des conserves et semi-conserves et 
notamment son article 8. Arrêté du 22 mars 1993 relatif aux noms officiels et aux 
dénominations de vente admises des pectinidés. 

9. Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: Texte adopté le 29 décembre 1993 
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10. Date limite pour la présentation des observations: 

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national d'information Q ou 
adresse et numéro de telefax d'un autre organisme: CINORTECH 


